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1 – Quelques définitions 

«Pouvoir adjudicateur»: acheteur public ou privé entrant dans le champ 
d’application de la commande publique. Trois catégories : 

1. Personnes morales de droit public 

2. Personnes morales de droit privé exerçant une mission d’intérêt, général et 
contrôlées ou financées principalement sur fonds publics, 

3. Personnes morales de droit privé constituées par des pouvoirs adjudicateurs 
dans le but de réaliser certaines activités en commun. 

Nous ne nous intéresserons qu’à la première hypothèse, 

De la même manière nous ne nous intéresserons pas aux «entités adjudicatrices»  
qui concernent essentiellement les opérateurs de réseaux. 

De même nous ne nous intéresserons qu’aux marchés publics de fournitures et 
laisserons de côté les autres contrats de la commande publique comme la 
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Les principes des marchés publics 

• Les principes (art L 3 – art L1212-2 / L2141-10 CCP) :  
• Liberté d’accès à la commande publique 
• Egalité de traitement des candidats 
• Transparence des procédures 
Il s’agit d’assurer une bonne utilisation des deniers publics et 
d’éviter les conflits d’intérêt. 

• Pour assurer ces objectifs : 
• Obligation de publicité 
• Obligation de mise en concurrence 
• Justification des choix 
• Traçabilité des procédures et des achats 
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La liberté d’accès à la commande publique 
• Les règles de la commande publique interdisent une demande 

explicite ou l’exigence de « produits locaux » dans les cahiers des 
charges  : cela constitue une entrave à l’accès à la commande 
publique 

• Interdiction de mentionner les indicateurs de provenance 
géographique dans le cahier des charges, conformément à 
l’interdiction du « localisme » : R2111-7 CCP: « Les spécifications 
techniques ne peuvent pas faire mention d’un mode ou procédé ́ de 
fabrication particulier ou d’une provenance ou origine déterminée » 
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COMMENT ACHETER LOCAL ? 
• Difficultés juridiques : pas de mention géographique (contraire au principe 

communautaire de libre concurrence) ni de mention de marques 
• D’où recours à d’autres critères :  

• Développement durable (gaz à effet de serre, saisonnalité, économie d’énergie, prise en 
compte de la gestion des déchets, distance des lieux de production, emballages,…). Cf 
analyse du cycle de vie! 

• Bien être animal (conditions d’élevage, d’abattage) 
• SIQO  
• Politique sociale (recours à main d’œuvre en insertion ou handicapée, promotion diversité 

/ égalité des chances…) 
• Traçabilité (donc suivi des origines, permettre la localisation de la provenance) 
• Sécurité (maitrise processus production / distribution). 

• Cela reste une approche juridiquement délicate qui fait référence à la prise en 
compte des coûts imputés aux externalités environnementales liées au produit 
pendant son cycle de vie (Article L 230-5-1 Loi Egalim : Loi 2018-938 du 
30/10/2018). 
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Préparation du marché 

• Définition des besoins (Article L 2111-1 CCP). 

• Sourçage (sourcing) (Article R 2111-1 et R 2111-2). 

• Allotissement (Article L2113-10 et R 2113-1 CCP). 
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Définition des besoins 
• C’est une obligation (Article L 2111-1 CCP).  

• Il s’agit de déterminer précisément l’objet du marché, en particulier pour définir 
la qualité attendue. 

• Cela va conduire à l’évaluer le montant du besoin ce qui conduit à choisir la 
procédure appropriée, 

• Cela impose de recueillir des informations auprès de tous les acteurs, à effectuer 
un état des lieux d’un besoin existant et/ou d’un besoin nouveau. 

• Il va s’agir de prendre en considération  le restaurant (situation, locaux, 
équipements (par ex légumerie?), sa capacité, sa vétusté,… 

• Le personnel : effectifs, qualification, attentes et motivation. 

• Les usagers : type et âge en particulier. 
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Focus : LE SOURCING 
• OBJECTIF : confronter son besoin à l’offre existante Anticiper 

 
• Rencontrer un échantillonnage représentatif de fournisseurs, y compris les grossistes avant de rédiger son 

cahier des charges et se faire connaître d’eux; 

  pas de co rédaction avec les producteurs rencontrés 

  pas de communication de pièces prévisionnelles 

• Bonne connaissance de l’offre locale (produits, fournisseurs, volumes, saisonnalité…)  

• Au niveau local : recenser les SIQO et les mentions valorisantes spécifiques au territoire, tout en 
considérant qu’ils ne représentent qu’une partie seulement de l’offre locale 

• Connaître le contexte économique, environnemental, juridique du secteur d’activités et ses contraintes. 

• Connaître l’offre des produits : diversité et étendue des gammes, en particulier l’offre locale= ciblage des 
possibilité d’achats de proximité; 

• L’offre et la formation des prix : préparation des dispositions du CCAP, en particulier l’évolution des prix 
pour fixer au mieux la durée du marché, son calendrier, la révision des prix. 

• Confronter les besoins et l’offre disponible : préparation de l’allotissement. 
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LE SOURCING CONCRÈTEMENT 

• QUI ? connaitre le bassin de 
production par filière 

• QUOI ? connaitre les produits 

• COMMENT ? 

• publicité de la démarche  

• anticipation et planification de 
la démarche  

• neutralité  

• objectivité 

• chambres d’agricultures,  

• veille sur les salons,  

• revues professionnelles… 
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Ex : « courrier de consultation préalable en vue 
du projet de lancement d’un marché de 

restauration collective - fruits et légumes frais » 

Série de questions portant sur :  

• la capacité́ à fournir l’ensemble des 
références citées, 

• les variétés de fruits et légumes 
proposées, 

• les délais habituels entre commande 
et livraison, 

• les capacités de livraison,  

• les producteurs et lieux de 
productions.   

• La formation et l’évolution des prix 



L’ALLOTISSEMENT 
• C’est la règle 

• Injonction contradictoire : massification = gain ＃accès des PME à la commande publique 
＃favoriser un fournisseur 

• Le sourcing est très utile pour réaliser l’allotissement : il va permettre en particulier de 
découper les besoins en fonction de la capacité des candidats potentiels identifiés à 
l’occasion du sourcing. 

• En divisant ses familles homogènes en différents lots on permet aux petits producteurs 
ou producteurs spécialisés de répondre 

• Croiser allotissement technique et allotissement géographique, par territoire.  

• Rappels :  
• le montant du lot doit être calculé sur la totalité de la durée du marché (R2121-1) 
• Forme du marché en fonction du montant total de la consultation et non du montant par lot (risque de 

saucissonnage) 
• 1 lot = 1 marché 
• Une consultation peut comporter plusieurs lots, mais la consultation doit porter sur des produits 

cohérents (ex : ne pas mélanger travaux et fournitures) 
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LES FAMILLES DE PRODUITS EN AGROALIMENTAIRE 

• Créer une nomenclature 
interne de contrôle de dépense 
par type de produits (famille 
homogène de produits) 

 

 CPV – Common procurement 
vocabulary : nomenclature 2008, 
obligatoire pour la publicité des 
appels d’offres dans le JOUE (lots 
> 139 k€ / 214 k€) 

 

 

 

• Distinctions générales quels que 
soient les produits :  
• Produits bruts ou transformés 
• Produits frais ou surgelés 
• Produits issus de l’agriculture 

biologique ou conventionnelle 

• Distinctions particulières par produit :  
• Gammes de fruits et légumes (rejoint 

la distinction brut/transformé et 
frais/surgelé) 

•  Types de morceaux de viande et leur 
grammage 

•  Types de produits laitiers (yaourts, 
fromages...)  
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LES PROCÉDURES COURANTES UTILISÉES POUR PASSER 
LES MARCHÉS DE DENREES 

• Marché à procédure adaptée (MAPA – R2123-1) : négociation possible 

• Procédure de droit commun (R2124-1): marché passé selon une 
procédure formalisée : Appel d’offre R2124-2 : pas de négociation. 

• Procédure avec négociation R2124-3. Ici intéresse le cas où seules des offres irrégulières ou 
inacceptables, au sens des articles L. 2152-2 et L. 2152-3, ont été présentées pour autant que les 
conditions initiales du marché ne soient pas substantiellement modifiées. 

• Marché négocié sans mise en concurrence ni publicité préalable (R2122-8) : à titre 
exceptionnel, cas d’ouverture limités, dont marchés inférieurs à 40 000€ (ex-marchés 
de gré à gré, notion disparue en 2001) 
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LES SEUILS POUR LE CHOIX DE LA PROCÉDURE 

Objet du marché Seuils de procédure formalisée 

Fournitures et services •à partir de 139 000 € HT pour l'État et ses établissements publics  
•à partir de 214 000 € HT pour les collectivités territoriales et les 
établissements publics de santé 
•à partir de 428 000 € HT pour une entité adjudicatrice acheteur qui exerce 
une activité d'opérateur de réseaux (production, transport ou distribution 
d'électricité, gaz, eau, etc.) 
NB : seuils applicable au 01/01/2020 

 
• Si la valeur estimée du marché est inférieure aux seuils de procédure formalisée                  

   MAPA  
• Si marché inférieur à 40 000€, aucune obligation de forme (sauf si directives 

internes). Mais : offre pertinente / bonne utilisation des deniers publics / ne pas 
contracter systématiquement avec un même fournisseur si concurrence. (attention 
au risque de délit d’octroi d’avantage injustifié aussi appelé délit de favoritisme. Cf. 
article 432-14 Code pénal). 

• La règle des trois devis n’est plus obligatoire réglementairement (dépend des 
directives internes relatives aux achats des établissements) 
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LA PASSATION DE L’APPEL D’OFFRES 

• Le dossier de consultation des entreprises (DCE) :  
• Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) : règles liées aux conditions 

d’ exécution du contrat 

• Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) : règles liées au contenu des 
fournitures attendues 

• Le règlement de consultation (RC) : règles de la mise en concurrence des candidats 
(règles du jeu) et du choix des offres. 

• Annexes financières : bordereau unitaire de prix (BPU) 

•      Les documents doivent être parfaitement concordants  
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LE CCAP 

• Comporte entre autres :  
• Durée du marché et règles de reconduction, 

• Dispositions financières, en particulier la révision des prix; 

• Conditions de livraison (en particulier le personnel de livraison (comportement, 
formation, vêtements de travail…) 

• Clauses développement durable 

• Vérification quantitative et qualitative de l’exécution des prestations 

• Pénalités (retard de livraison / non livraison, non-conformité des produits…) 

• Exécution aux frais et risques. 
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LE CCAP : FOCUS SUR LE PRIX 
• Il est préférable d’opter pour un prix révisable dans le cas d’un marché relativement long (plusieurs mois et 

a fortiori plusieurs années). A minima, adapter le rythme de révision au produit concerné . Cas particulier 
des fruits & légumes frais et des produits de la mer frais. 

• Différencier les produits soumis à cotation (produits frais) des autres 

• Préciser les modalités de révision des prix : 
• Produits non soumis à cotation : formule à la diligence du PA. Mais acceptabilité par les 

opérateurs (rôle du sourcing).  
• Produits soumis à cotation : fixer les références . A défaut exiger les références de cotation 

lors de la remise de l’offre (pas souhaitable)..  
Remarque : le sourcing est l’occasion de bien s’informer pour choisir des formules de 
révision des prix pertinentes et qui permettront au marché de se dérouler jusqu’à son 
terme pour la satisfaction des deux parties. 

• On peut s’appuyer sur :  
• La mercuriale des prix du réseau des nouvelles de marché -RNM-  
• Les indices des prix agricoles à la production de l’INSEE (IGPA) 
• Prendre connaissance de la fiche de la DAJ sur les prix dans les marchés publics de denrées 

alimentaires 
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LE CCTP 
• Préciser les prestations à fournir (liste, volume…) 

• Importance de préciser un volume mini et maxi qui permet d’orienter le fournisseur sur sa 
prise de risque. A minima préciser le volume mini (garantie de CA pour le fournisseur). Il est 
grandement souhaitable de ne pas se contenter d’un volume financier mais de fournir un 
volume par article. 

• Attention, les mini et maxi financiers sont engageants pour la personne publique sauf s’ils 
sont estimatifs. 

• NB : Ces informations peuvent aussi faire l’objet d’annexes à l’acte d’engagement 

• Décrire les modalités d’exécution de la prestation :  
• Lieux d’exécution 
• Périodes d’activité 
• Heures de livraison 
• Stockage du matériel de livraison (ex : palettes) 
• Emballage / conditionnement 
• Transport 
• NB : tout ou partie de ces modalités peuvent également figurer au CCAP. 
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LE CCTP 
• Intégrer  :  

• des spécifications nutritionnelles (valeurs nutritionnelles attendues, référence au 
GEM-RCN, …) 

• Des spécifications de salubrité (méthode HACCP, hygiène des aliments, contrôles 
bactériologiques…) 

• Préciser la qualité attendue des produits et leur traçabilité. Autant que faire se peut, les 
produits doivent être définis de la manière la plus exhaustive possible, par exemple en 
rédigeant des notices qui spécifient les caractéristiques demandées des produits. La 
référence aux normes, code des usages, cahier des charges des SIQO est faite à chaque 
fois qu’elle est possible. 

•  C’est ainsi que l’on peut, lors du dépouillement des offres, opérer des comparaisons 
pertinentes. Cela garantit l’égalité de traitement des candidats. 

• Définir le niveau de service attendu (conditionnement, livraison, suivi administratif, etc.) 

• Prendre en compte la saisonnalité des produits. Y compris quand cela est possible en 
jouant sur le calendrier des consultations. 
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LE DOSSIER DE RÉPONSE DES CANDIDATS 
• Bordereau de Prix Unitaire 

• Fiches techniques des produits à fournir (important surtout pour les produits 
transformés) 

• Mémoire technique décrivant les conditions d’exécution de l’offre : 
• Modalités de commande 
• Livraison (jours de livraison, plages horaires…) 
• Organisation du producteur 
• Traçabilité des produits 
• Hygiène (agréments…) 
• Engagements environnementaux 
• Engagements sociétaux 
• Eventuellement : description de la manière dont la juste rémunération du producteur est 

assurée (achat équitable) 

• Echantillons de produits :  
• échantillons justifiés et en rapport avec l’évaluation de l’offre 

 Achat public de denrées alimentaires 21 27/07/2020 



QUE NOTER ? 
• Pour la qualité des denrées :  

• plan technique :  
• précision et exhaustivité des fiches techniques produits 
• Examen des échantillons 
• traçabilité des produits 
• exhaustivité́ des catalogues (s’il y a lieu),  
• Critères de qualité du produit 

• plan environnemental :  
• mode de production respectueux du bien-être animal (élevage en plein air,...), 

alimentation des animaux (Cf qualité); 
• Poissons et crustacés : espèces, zones de pêche, périodes de pêche, engins de pêche : 

pêche durable, 
• mesures prises pour la réduction des consommations d’énergie, d’eau liées à la 

production 
• critère du circuit court et détermination du nombre d’intermédiaires entre le producteur 

et le distributeur ( pas de notion de distance géographique) 
• présence de produits issus du commerce équitable : la juste rémunération du producteur 
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Exemples de pondération de critères 
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Critères Pondération Sous critères Pondération 

Prix 40% 

Technique 60% 

Qualité des denrées 30% 

Organisation du candidat pour répondre au besoin 
(logistique, effectifs…) 

10% 

Performance environnementale concernant le 
conditionnement des denrées 

10% 

Performance environnementale concernant la logistique 
(type véhicule utilisé, bilan carbone, type de carburant…) 

5% 

Nombre d’intermédiaires entre le producteur et le  
fournisseur (circuits courts) 

5% 
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LA TRANSFORMATION DU GEM RCN 
• Depuis la réforme du service des 

achats de l’Etat en 2016, 
transformé en Direction des 
achats de l’Etat, les GEM ont été 
remplacés par des guides de 
l’achat public 

• Pour la restauration : guide 
LOCALIM, destiné à 
accompagner les acheteurs 
publics dans le développement 
de l’approvisionnement local et 
de qualité 
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EXEMPLES DE DOSSIERS EDITÉS PAR LE GEM-RCN 
• Spécification technique applicable aux ovoproduits : produits élaborés à 

base d’œufs (ovoproduits) de poule (Gallus gallus), présentés à l’état 
réfrigéré, congelé ou surgelé. (déc. 2015) 

• Viandes hachées des animaux de boucherie (bœuf, veau, ovins, caprins, 
porc, cheval) ainsi qu’aux préparations de viandes produites à partir des 
viandes hachées de ces espèces et présentées à l’état cru, réfrigérées, 
congelées ou surgelées.(mars 2015) 

• Fruits, légumes et pommes de terre à l’état frais (juillet 2012) 

• Laits et produits laitiers (juillet 2009) 

• Viandes de gros bovins en muscles ou piécées (déc 2003) 
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RESSOURCES 
• SIQO : https://www.nosproduitsdequalite.fr  

• Boîte à outil LOCALIM : http://agriculture.gouv.fr/localim-la-boite-outils-des-acheteurs-publics- de-
restauration-collective  

• Fiches interbev : http://www.interbev.fr/rhd/outils/  

• Révision des prix des denrées : https://www.rnm.franceagrimer.fr :  

• Indice des prix agricoles : http://www.bdm.insee.fr/bdm2/choixCriteres?codeGroupe=1465 

• DAJ : fiche sur l’indexation des prix dans les marchés publics de denrées alimentaires : 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/oeap/concertation/autr
es_groupes_travail/indexation-prix-denrees-alimentaires.pdf 

• Guide de l’achat en fruits et légumes (GEMRCN) 
https://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/oeap/gem/fruitleg/fruitleg.p
df 

• https://www.economie.gouv.fr/cedef/droit-des-marches-publics 

• http://agriculture.gouv.fr/thematique-generale/alimentation 

• https://www.economie.gouv.fr/daj/oecp-liste-des-guides-gem#RCN 

• https://www.ademe.fr/alimentation-cout-externalites-environnementales-marches-publics-alimentaires 
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